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est dû à la Chambre. En consulltnt mes livres. anu (lit-il, je Constate
qu'il était dû avant nia nomnîationî titi montanit uïs-ei considérable
par quelques uns.

Les articles 3810 et 383W0 de3 Statuts l>lefondits lit me par.i&sieîî!
pas autoriser l'émiesion de certiticais d'admission à l'étude et (le coni-

missions de Notai re avant le paaienn t d es hiouorircg vouilus,,etl Pur-
ticle 122 dcts ltêgleniett dé1tîîd de donnier du.s certili..,ntts d'adinis-
sion à l'étude ou à la pratique, à nioiiis que ce !soit sur p)roduction

d'un reçu du Trm"rikr pour lhsriepa:yablle à la Chamîubre. Je
ne eomprendti pas comment il seliait qies-t dû dus :îrrêrages de
cette nature à la Chamnbre.

A l'avunir les- secrétaires ne dlevr-ont dontîter aiuicwî tertificat avant
le Paiement de ces liosioraires. Pua-ce Ilitycîa la liaunr e s-era pas
oxposée à aucune perte dle ce clvf.

Quantan passé, je lie vois aucun autre moyun (le peCrcevoir. e qui

est dû ainsi, que ccliii de 1*.aetiotm dircte et ju n'a;i 1jias voulu inten-
ter ces autions sanisI'uoiaox de la Chîîl>c.'<li luse nsla(al e
ceux qui aut 16 31ars dernier dev.tienjt encuru desï lmwuraires à la
Chambre. J.-B. Ilrusa>Cau,de St-liarthéiini, pour tertilicat d admission
à l'étude en 1897,C.-.P..O. ilelituîaaeurdc :St 7.éphiriu (lu Courv:d,.322
pour admission à l'étudù i la Inm é siinu Liuetal lietor Cardi,
de St-MXitehel de Yaiiiisk. îorfumsiîaaltidv.epebe
1898, honioré Boucheir, admisà L ii rtiqut <2, saiItiir $I.$0
pour sa cînso.A la Chamb:îlre du décidersiî j dlui-, unuit i our-
suivre le eOurlimtde cesluîù.m'.

Dans le cours de février j'ai reçui des plants msz rav es conItre
le notaire E.-U. Tremblay pr.ttiqianit ;t .5hauwiiîai. 17 ai rfqulis le
plâtignaa du, faire un dépôýt pour cuvrir lus frais d etilmqut je mc

&i pas cldu parler.

J'ai déjà plusicurs fois attiré F*tuentiuni de la Chambre smr la iliau-
Vals tenue ucà greffus des iiotuiresi. J*ai ylnêmie deîîîalidé dans l'ilité-

zit publie l'appllicationi du la loi relatLive à l'i mi tetiozi du ces greffe.
JO ruviens de nouveau à lu chalzrgu i CL verr fuis JO lie il contenterai
pau do vous diru C',> ujiCj'ali vu iiiui-îiièii, lniiï.c citerai deux rap
portri du Ijotooaire- dui district du quèbet sur otu.;x qrotTes déj)()-
s6& en sont bureau. Je dois i-oas infurnier, m&éècrivait il, le 20 déceiî-
denier que les minutcs nos -160 ut SUU< nuî. se trouvent pas ci, liétlld


